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I. INTRODUCTION 

l. La question intitulSc '1Autres m&thodt;;;s et moyens qui s' offr.:::nt dans lo; cadre 
des orc;~'mismes des Nations Unies pour mieux assur-)r l". jouissanc~ t.:ff-.:ctiv.s d-..:s 
droits de l'hollli% ~t des liburtés fondo.Jllcnt8l;:.;s : rapports A.U S<.:cr~tairc gén6ral11 

'1 6té inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente-cinquième session d.-2 
l' AssG1bl<Se gén-Srale, conforn1ément il sn résolution 34/46 du 23 nov~nbrE: 1979. 

2. 1\_ s~\ 3:1ne sén,ncc pléni=::re, 1<:..: 19 sE.pte!'lbre 1980, 1 1 AssGY'1bl5~ g&n5rrtlç: f\ 

décid;:; d 'inscriru cettE.: qu8stion o. son ordre du jour ::;t dE.: la renvoyer ,;:;_, ln 
Troisièr.1e Co"'ll·lission. 

3. La Corm.ission a ~xnnin( cc point de so. 56è:n<:: sén.ncc à s-"t 60è!-n:3 séf'tnce, à 
so. 66è':'le s6rmc<.:: c:t de sr>. 70ène: s6:mcc:: ?i. sr. 72èl"lC séanc:::, du 13 cm 18 novoF1bre et 
les 24, 26 ct 28 nov~nbre 1980. Les vuus exprin&:::s O. cc sujet par 1-::s rcprésentnnts 
des Etats ~-1E.:r,brcs sont consir":nécs drms lss CO'iptes rendus Rmüytiques d-.;;s s Sances 
correspondantes (A/C.3/35/SR.56 ~ 60) 66 et 70 à 72). 

4. La Conr1ission -::tait saisie d8s docu:-:o,..;nts ci-après 

a) Rapport du Sccr2tairc g~nér'll sur la question (A/35/373); 

b) Rapport du S...:crétairt: gSn;:ral sur l' .:=tat dc:s convE.:ntions interno.tionales 
dans lE.: donain...: dos droits de l'honme pour l~sguell~s l~ Socr~tRiro g~n6ral 2x~rce 
les fonctions d8 dSpositnire (A/35/389); 

c) R:tpport du S..;cr~tairo général sur l~s sc.rvic.::s du Secr.;::t2.riat cktrgés des 
droits d'-" l 'hon"1C (A/35/607). 

5. A la 56ène sécmce, le. 13 nove:!'l.br-.; 1980, le Dir-:ctcur d:; ln. Division d..:;s droits 
d8 l 'hor1ne a fait une déclaration lininairc sur l."t question. 
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II. EXJ\.MEN DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

f,. Pro,ist d;:; r~srùution A/C. 3/35/L. 53 ct IL:v .1 

6. LCl Comnission 2:tait so.isi.:; d'un projr..:t d.:..: résolution (A/C.3/35/L.53), intitulé 
11 Autres n6thodes et r1.oy.::ms qui s'offrent dans le c'l.drc des orgL:.nis"'.0S des 
Nations UniE;s pour l'lieux assurer ln jouiss:cnce cff::..ctive ck:s droits de l 'ho:':rr:K 0t 
rbs lib(;rtés fonrl_cncr.tal~s 11 , qui ~.v'lit -pour auteurs les prtys suiv'\nts : f.,_lgérie, 
i'illgol '1, Argentine, Bénin, Cuba, Gren·tdG, Guin:C...;, Guinée-Biss ..,_u, Inck, MC>.-d.'1gascfèr, 
Nicarn.gua, PA.kist·:m, P'ène:-1Ft, Rour':mie, Viet rbn, YéTI<.:n riS:n.ocr:ctiqua et Ynurzoslrtvie. 
Lu projet C:k rés'~'lution étn.it o.insi conçu 

Aynnt présents 2l l 1 esprit l':- Charte rl_'-'s Ho.tions Unies, la DCcl:-r:1tion 
univ"'rst;llc d<..:s c1rcits Je l'hŒ'll"lC: et les p~"ctes intcrnQtion'"lux r~l '1-tifs reux 
r'1_roits de l 1 hOl'llt'1"-' pour c'Lév.::;lopper encorE- la crv)pérr>.ti•Jn int:œnnti~'n~.l..:: en 
faveur r'lu r.:.:spect ct dL 1:1 réCllis~"tti"n ries droits r'L..: 1 1 h,>:"'L"'!C ct res libé::rtés 
f0nÙI'J'J.,;nt'1lCS, 

Ayant é:jnld"1:;nt nrf:s.:::nt èi 1 1 cspri t 1 1 tëùinén b) ~~u p;._rar;r'tphc l ·le 
l 1 article 13 d~ l:\ Chnrt~ S(;lnn l0qucl l' Asst.;nbléc o:;énér0.le provoqu0 :<.cs 
~tucles e;t frdt cl.::s recoill1D.nr9.ations ùn vue rl_c \l_évelopper la cocJpérr.tion 
int::rnntiono.l<;; ~1rtns lE:s rlonnines éc--moniqu.:.;, sc>cio.l, r1.0 lo. culture 
intc..llectu ... ll<:; et de l' G<:1ucc:ttion, él_(. 12. sn.nt;: publiqut.., ct fncili t~r pc:.,ur 
tnus, s:::ms r'listincticm ·l<.: rac;::., rl_E,; St_.X8, (L<- lnnr;u,:,; OU c1_e relic;ion, la 
jouissrn1c0 c1es ë'.rc.,its c1.s l'horne: et Lles libertés fnn~1_nncntnl2s 1 

, 

R8c':lnn~:dssClnt l.'l nécessit.G _,_ 'inst:.:.ur,·r le nnuvol r,r,'rc éc<m:>niquc 
internntionnl p0ur qu~ les :î..rr)its :;;;t libc.rt~s rrocl.:::J"l_és .:'..ens l'l Dêclo..ratinn 
et ~Rns les PQctes puissent être pl~inensnt ré~lisés, 

Ré~ffirmnnt sc. profrm:l._: cr;nvicti'•n que tnus 1"-.G ·~rc>its ·"'ce l 'hnn'lG ot 
t,)utes l.;:;s libertt;s fnn,:!.-vlconte!.les snnt int".ivisiblcs ct inter•l.Ûpcnrhnts ct 
qu'une Ftttentinn é.:t:snle ot U!lG cnnsi--::t::rn.tion urGente fl_~vr0nt être 'J..CC::Jr(l..écs Fi"' 

l.'t r6rüisation, 8. ln. -pronntion ct il la pr~'t.::Jctinn t~nt "es ·~rnits civils et 
politicJu.::..:s que -les clr0its ;::cnnÎ~liques, socio..ux et culturels, 

S0ulir:;no..nt que: pnur r;~trn.ntir pleiner1ent les r'1,rnits -l_.:; l 'hocn.:rlc.~ et ln. 
L':i(?ni té inté~rP..lc rr,.: ln. nersnnn8 h1lrlainc, il QSt n6cessnirt:' rl_e ~o.ro.ntir L: 
'~rnit QU travail ;:.;t l:è nn.rticipn.tion cl_t..s tr:cvr:dllC';lYS à 1['. \CSticm, <J.insi que 
h: ,_rcit ?i, l' éJuco.tion,. ;,_ 1~- s-anté et à un.:; ::.linentntirm ,,,f_fi:ll_un.tG, f'Tâce à 
l 1 a/Lc-ption d._. nosures rmx Sch .. ü·.'ns n'ltÏ•)nP.l ct intürnntionnl, nGtnnnt..:nt .9. 
1 1 inst'lur,~ti·•n ~,_u n•Juv.:ü 0clre 6cnncniqu~ internn.ti<•n~l, 

S:,ulifl"nant "]Ut. le lrnit o.u ·::.évcloppc:r:J.c.nt est un 11 rGit r'_e l 'hor:TI'lC ct 
qu.;:; l'ur;::>.lit8 rlcs ch.'1nCt:S est un;:; nrérc·:'ltÎV<. :mssi bien '\.cs nntions r"'Ue 11,CS 
in:1iVir1US (]UÎ 1-c:s COLl]JOSCnt, 

Rm)r._lc.nt SC:s rGsnlutinns 32/130 '.u 16 r2écenbre 1977 .... t 34/46 .'..u 
23 nCVCBbr·_ 1979, 

1 
1 ••• 
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C·nsctcntc 'lU 'il .:;st nécaSSC'.irc: 'lUC l':. Cr !"J"'.Ïssi·:n ·'.::>s -l_r,"its r~c 1 1 hr':riJ1"~ 
prmrsuivc SCS trr:.V~UX en cr,urs sur l 1 :<11Fllysc c:lobP.le, on VUC r'l_~ ::1ÏCUX 2.SSUrer 
Ct pr-':1-ClUV<'IÎr l~S cl_r"its ,:'_c 1 1 hnmr_cL et lOS libertés fr"nr"_QT"CDtlllüS, .-::n S 1 :Ltt."tchrmt 
D"')t~"1_-'''1(.mt Q ln c;ucstinn r1c sr·n -:'rorrc nrorrn.r_l''le et rle SCS néthr~-rlcs ·~o trnvFtil, 
P.insi r:u~ sur l' :,nnlys~ .nolnbnlo c',es c.utrcs néthn<ks et :r1nyens \JUÏ s 1 nffrcnt 
pr'mr J"".ÏCUX nssur:.::r Le j0uissn.ncc eff::.ctivc rlcs r1 rc-its l_e 1 'hcru:le ~t r'l..;s libertés 
f,-jn·lm2cntnl<.oS, confnrnC:1ent ':èUX rl.is:>OSÏ ti'JnS et "'UX }lri:nci}1CS rl__c ln 
rés~-üutir_:m 32/130, :1n.ns }t.; CC.é'rc des structures existo.ntcs rl_u systène; cl es 
Iif o. ti nns Uni c..s , 

Prcnr:.nt note nvcc sntisf::ctirm -'es r~sult.-:.ts :l.u Sé!:lina.ire "les HP.ti,-;ns Unies 
qui s' c.:st tenu r Gt:mèvc, ::l_u 30 juin au 11 juillet ,:_c 1 'année en c--:mrs, rnur 
eX!'L'1iner les effets c1a 1 1 C'r _1 re 6con·>nir:,ue intGrno.ti -,nn.l injust~ actuel sur les 
6con''I'1ies des pctys en rl_5vcl "Pi'Cl'1Cnt et C<: er: '}UC'i ils fnnt r;bst:J.clc À. 18 
réc.lisc.tion l'les c1rni ts "~-8 1 'hnnne ... t c'les lib..;rt8s fnwl.o.."'1entf'..lcs, 

Prenc.nt en cnnsi:1 ér:-1ti -::n la r'e:r1n.œ1e n·'.rcssée ..,_u Secrét:J.ire r-:énér:ll nu 
pP.rn.ërc,:;:Jhc 12 <:l.c lr . .résnlutinn 34/46, 

1. Prie 1.e nnuvec.u la. C:>n1'lissinn des droits rl__e l'honl'lc l_c pnursuivr'-" ses 
trav~ux en cr1urs sur l' r,müyse \lnbale, en VlJ.e r'.e ni eux assurer t:t r>ronc,uv':'lir 
les ·"'.roi ts r:e 1 'hnn::"'c ~t les lib-:ort6s fr::-n"'-P.nantal(.;S, en s 1 c.ttc.chant notr.nnent 
i';_ ln r]UCsticn r~;:: son -rr()'rre pr"f"'rQ:r1: le et '°C SCS méthn·1es r1e travail, ainsi 
que slÎr 1 1 -:tnalyse ~lcbnle de~ "'litres rléthnrles et l"l"YE-ns 'lui s'offrant pc,ur 
:.cieUX ::.ssurer l::L .jcuissance effective 'les drcits :~:J 1 1hnnne f)t rl_es libertés 
fnnclf'..T'-:sntalt:s, confr,rnr::i!l_Ont O.UX rlisr>nsitions ~t aux l'rincir>es ·1e la 
rCscüuticln 32/130, c'':.ans la co./!.re les structures cxistR.nt.?.s -'~u syst~"'l:.: rJes 
N'lticns Unies; 

2. Souli,c::no lr. né ces si té c"!.' instc.urer lu ncuvt:l nrdro éconc.mir:_ue 
intt:rnntinnc.l pour assurer la -rrnr'l.otic'n c,t le. réalis"Lticm cr.n-:>lètc :les droits 
r1.e l'horYJno ~t rles lib~rt~s fnncl.ar1entn.lcs -pr··,cln.nés rlans lrt Déclarc.tinn 
universelle -".es .lroi ts ·le 1 'hornJe (;t ___.,,:lns lcs Pr..ctes; 

3. Prio ln Cor12·'issicn ."!.~s r'crcits ck 1 'h-Tmc ~'lü -pren'ir:l L,s TIC:sures 
n~cessair-:s fl·:lUr Dror:ouvoir le r1rGit au -".évolOjjpenent et les r1ispositions 
il adopter en vue r1u sc. réc.lisntion; 

4. Prie le Secr-::itrdr<J ,"'énéral c1' r.ccorder ln. :rriorité, dans 1..:: co.<_;_rc c1u 
:_;.r~"c;r~,:; c1e sE:rvicüs cnnsultr-.tifs en n2.tière <'1_.:::; -".roits r'~.t! l 'hon1e, èi. l'l tenue 
'--'n 1981 rl 1un SGDÏn'l.ire SUr les relc.tic,ns (;Xistrmt entre les <':.roi ts r'!.e 1 1hCr'll'lO, 
lf', p2.iX (;t le r2éVClOp'[lC!'lCnt et' :'lfèl1S CC bUt, Cl_::: présenter Un rPcppOrt il. la 
Cnr.nissinn ·1es ,=:..roi ts c1e l'hnl"l!cc, à sn trente-serti one s--ssi•)n, ccnf·:'r?'18I'1ent 
ii ln rcco:tnrl_-'ln 1atir,n ,Ju Sér1innire etui sv est tanu à Genève r~u 30 ,iuin c.u 
11 juillet 1980 p)ur O::'XfiJ'Iliner l~Ss effets c'.e 1 1 ·-:Jr'l.re éconor'lif'lUE, intern:ctional 
injuste nctuel sur les écononics ·".es !'ays en ,-l_évclnr-;JeJ"''_t.mt et c~;.; en qu._;i ils 
font nbstacle il 1'1. r6n,lisr.ti{'\n ··-~s :1roits c'__E: l 'hnr::un8 et -".es libE:rt.5s 
f,:'nr1ac:wnt~ücs; 

1 . .. 
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5. Prie ln S<:crét.'lire rr,énér::;.l ~,_'incl ur-:: 5 ~ans 1' Stuc1e 'lui sera établie 
en !1-:'TÙication I,U_ iX"trC.i~rapbe 12 'lC la résoluti0n 31+/46, les S·'JlUtirns r,ossiblus 
'JUi cnntrihuer,~nt [:, éliuiner les vüün,tir.ns rc.'èssiv<:.s t:!t fl.'Lr:rnntes des droits 
-:e 1 'hnDDe et ·l_es r1r0its '-1cs reupl(;S t.;t i1_cs in::ivi.1us r_:_ui snnt trmchés par c':.cs 
situc,tions telles ')UC' celles 'lui sr~nt énunêrées ~ 1 'alinéa e;) r1u ;îarar:;r2phc 1 
1e la résolution 32/130 ct 1c faire état <1es obstacles fi 1 1 instl'tUrQti 0 n rlu 
nouvel or ire écnnonique intc:;rnntional, r;ui est in lis-rensable p<'ur la réalisati<'n 
effective •":.(.S i1_roi ts c1e 1 1 bnl:u:l.e et rJ.es lihert5s frmrl::m:..ntalcs; 

6. Décir1e d'inscrire à l 1 0rc'tre du jr,ur ;îr0visoire ck sfè trùnte-sixiè!'le 
sessinn un:, c}Ucstion intitulée 'Autres l'léthrYlcs et n0yens qui s 1 <::)ffrc:,nt rhns 
le caclrc c1e;s orr:anisrnes des N2.tions Uni:;s T)~-ur 1".ieux nssure:.r lr. jouissnnce 
effective rl_es c1roi ts rie 1 'horne ct .l.es lih2rt.C s f,·,nr'lfèn<2ntnles ·. 11 

7. f. lfè 66èrm s.:SnncCo, le 24 novenbre 9 le représentant r'la Cuba a présenté, et 
<'- <o!nccre !'1cv1ifié oralement, un projet i1_e résolution rôvisé (!Je. 3/35/L. 53/Rr.;v .1), 
parrainé par les l'"-YS sui ve.nts : Alréri e, Anr;ole., Arl":t.nti ne, Btfnin, Cuh'1, Grenflcl.e, 
Guinée, Guinéc-Bissr-,u, Inr.e, Mala:o;2sce1r, Ni carc.gu~l, P2kistan, Panrunn-, R:;ur::;,nic, 
Viet N~~. YéBen uénocrati~uc et You~oslavic, nux~u~ls se sont joints ult~rieurenent 
le Buruncl_i, le Con:~G, le1 Guyrme, les Pnili ppines, la Répürlique nrqho syrienne, 
Sao Toné-ct-Principc et la Za~bie. 

8. Le projet :1~ rGsrüution r:;visé Hait ainsi c,Jnçu 

"L' Assei'lblé:; .(l'énfralc, 

Convrdncu<S: !j_UG 1 i r,1:li,:;ation 1...: tous les Etc.ts 0_ i nbs erver les c\hj <.:Ctifs 
ct l.;,:s principes c'-"-' la Ch:o_rt,j des l\T'J.tions Unic..s est fnncl..a!:lentale pour l;:>, 
prŒ"loti,_.n 8t 1~ respect les clrnits ~<:.. 1 'horL'l<.: ct -~es libort6s f·>n:".AmEmt.~,l<Js 
et pnur lEt :Jhlin:) rÊ5'3.lisatic>n è,~ la c1ir;nit8 ~ t cl_~ 1~ VClÜ.mr ·-'le lfl -rersonnc 
hum::.in-: , 

Ayent présent à l 1 cspri t 1 'Etlinéc. 1>) r"u nRrC'-":Y:>.T)bc l c1& 1 1 .!\rticle 13 
Je la Charte selon le!)ucl 1 'AssGmblée r;énérale proV0']_Ue des études ct f.<:dt 
rl.cs rcconmn.ndatinns en vue :'le 1 rl_êvel·îppE..r la c•Jopérr:.tion internDtionn.lt. :lans 
les ~lonaines ~conoi"liC]_ue, SGCiRl, l_e la culture intellectuelle et cl_e 1 'é·lucFttinn, 
l_c l2 snntf publirl_Ue, et faciliter prîUr tous, sans -Ustinctic"m rLe r'lce, rle 
SE-Xe, r'!_c lc>.n['UC OU rl_e relir'~'iGn, lr> jouiss~:mCC -lc,s rl_r0its c:e; l 1hé<T"_rll(, et :"es 
libertés fondan~ntal~s ', 

RRpp::;;ùant 1 1 importo.nce j_e; lQ Décln.ra,ti on uni vers elle i1 cs rlr0i ts c,_e 
1 1hc>mne et ~les Prrctes intcrnC,tÏtm'lux relatifs '1UX c".rnits rl_c 1 'hc,r::r'l.:; rnur nicux 
pror:Kmvoir ln coopér'3.tion internnti0nnlc ~n vue c1u r~s'jîect ct ,1_c ln nrn.til]_ue 
des '".r:"its de 1 1 hŒ!lT'1e ct rh.s lirt:rtés frnr18Xl~nta,lcs, 

R'lFpeln.nt _:;i":'"l.lemcnt 82 résolution 32/130 ,:"_u 16 r'i:':ccuhrE. 1977, rl_ans la!]_Uclle 
il o. été r1écid.8 !J.U~ 1 'O.Plîr:)cbc ,:::_u travn.il futur sur l!Ss '1u,:;stions cc·ncernant 
les rl_roits r'!_-.; 1 'bonne clans lE: cn_,_lrc cle;s orr:::.nismE.:s c1c:s Na,ti0nS Unit..:S rl_cvrn.it 
tenir ccmpt-:: '.les conc8pts énoncés d('.ns cette résolution, 

1 . .. 
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Reconnaissant la nécessité d'instaurer le nouvel or~rc écononiquc 
international pour que les r1rni ts de 1 1 hnl'1111C et les libertés fnnr1ar.J.entales 
IJt'Ur tous puissent être pleinciYJ.ont rénlisés, 

Rcc0nnaissant érmlenent que les efforts r1érüoyés par l'Or~anisntinn des 
Nati ·ms Unies et par sos Etats Mel'1brcs pour IJrœn.ouvoir ct rroté":er tous les 
~raits ~e l'homme ~oivent être poursuivis, 

RéRffir:rmnt sa IJrnfc·ndc conviction guE; tous les rlroits c1c 1 'home ct 
toutes les lib8rtGs fnn~anentales sont indivisibles et interdépen~ants ct 
qu'une atti:.lntion é{iale ct unt::.: considérRtion urgente devront être accorr1ées ii 
la réRlisRtion, à la proi'10tion et ii la protection te.nt cl.cs rlrcits civils et 
politi~ues que des droits éconoiYJ.i~ues, sociaux ct culturels, 

Soulir;nant que pour r;arantir pleinement les r'l.roits (l.e 1 'hor.me ct la din:nité 
intér:;rale d-3 la personne hUIYJ.ninc, il est nécessaire de ~arantir le :'lroit au 
travail et la particiration des travailLmrs 8. lA. n;estion, ainsi ~ue le dr:;it 
à l'éducation, à la santé ct à une aliT'lemtation nr1équatc, r;râce à 1' wlopti0n 
de IYJ.esures o.ux ~che lons national et international, notaTl1Jllent à l' instnurati 0n 
du nouvel ordre économi~ue internA.tional, 

Soulir:nant '}Ue le :lrni t au dêvcl•)p-]Jer:J.e;nt est un ·lroi t de l'honT"lc ct ~ue 
1 'ée:n.li té des chances est une préro~ati ve aussi bien ëi_cs nRtinns ~ue des 
individus qui les conposent, 

Rnppelant sa résolution 34/46 ~u 23 novembre 1979, 

Consciente de lR nécessité pour la C0mnission ~cs droits :'le l'homme de 
poursuivre ses travaux en cours sur l'analyse c;lobale, en vue de IYJ.iGux assurer 
et pronouvoir les droits de l'hoTITie et les libertés fnn~&~entnles, en 
s'attachant notamment à la question de son propre prnn~rarnne et c1e ses néthodcs 
de trRvail, ainsi que sur 1'an3.lyse r:lobnle: des autres r:J.éthodes et IYJ.oyens qui 
s'offrant pour rJ.ieux rtssurer ln jouissance effective des r'l.roits de 1 'hon.r:.te ct 
des li1Jertés fondar.J.~ntales, conformér.1.ent aux èlispositions et aux principes 
de ln. résolution 32/130, r1ans le cac1r;;; d6s structures existantes cl.u systène 
des Nations Unil·s, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Sé:rn.inaire r2.es Nati,~·ns Unies 
qui s'bst tenu à GenèvE;, du 30 juin au 11 juillet 1e l'année en cours, pour 
ex8niner les effets de 1' ordre ûcc>nr)Tiique internr:.tinnal injuste actuel sur 
les ûcononiE:;s •les pays en n.éveloppeiYJ.ent ct ce en quoi ils font n"bstacle n la 
réalisation c2.es dre>its <le 1 'hon.rte- et iles libertés fnnr,amcntah:s, 

Prenant ~n consirlSr2.tion la dciYJ.anr'le arlrcssét.; nu Secrétaire r:énéral au 
narar:raphe 12 ~e la résolution 34/46, 

1. ?rie c1c nouveau 18. Comrn.ission des droits r1e 1 'homme c1e poursuivre 
ses travaux en cours sur 1 'analyse r:lo1)ale, en vue cl.e ni eux assurer et pronouvoir 
les droits r1c l'hor:rrne et les libertés fC>nn_arnentEües, en s'attachant notarnr.J.ent 
à la question de snn propre proe-ramme et de ses néthorl..cs è_E.: travail, rdnsi que 
sur 1 1 analyse (!;lobale cles autres néthor'les et noyens qui s 1 offrent pour ni eux 
assurer la jouissance effective è_es é1.roits de 1 'home <:;t des libertés fnn<'la
ncntales, confornément aux dispositions et aux principes de la rés~lution 32/130, 
dans le cn/:.re des structures existantes éJ.u systène des NA.tinns Unies; 

/ ... 
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2. I\6r::,ffirr::l~ éCl''l.lC'cCnt f]U 1 il est cxtrêmenent iro .. -;>ort.qnt rnur lc-o.. prf'H_-,tiGn 
'les lrcJi ts ,·1c.: l'horm.Q <::t r"!es lil i<:;.rtés fcnr"ancnt-:l~s (lUC les Etr~ts Menl-r::;s 
souscrivent è. ~cs r"'1-li-";ntinns s-;)écifi!JU<..;S en r;.c1hérn,nt nux instru.'l.cnts inter
néètionn,ux r'l_nns Ct.o è.OI"H:dne OU CD les ratifiant; CD CODSSCl_U8llCC, le tr2.V'Lil ë'.E:. 
-l_éfinitic'n r1e norr1es 'ln.ns l<:J CQ.(~re r~es i)r~<misnes 1es N'lti0ns Unies, .J""ns le 
rlonn.ine clos <lroits cle l 1 hl'YJ1~C, rdnsi !]_UC l 1 P..cccrto.tion :;t 1 1 rlF[ÜÏCf1.tinn 
universelles ·les instrU."'l<:,;DtS int~rnrtticDQUX pertinents <1cvrc.ient êtrD 
encourn~és~ 

3. 
nn,tümo.l 
1 1hŒ:'I:1e 

Sr;uli.,.ne le. n5ccssité ,_l 'instaur~r le nGuv . ..;l ·,ri~_r(~ éc,mnnir:Ju,_, inter-
1'~-ssur<..:r la prm:J.c:ti<"'ll et ln rônlis!'tti·'n crmrlète rl_.Js r1;oits i' .. <; 

et i' .. es libertés f·.,n·l_n.r.'lentalcs IJ~ur tc,us; 

4. .1\ffirne !]_UC les cff,">Yts cl_éTllc,yés pA-r 1' Orr;nnis::.ti<'n rks J'J::.tirns Unies 
et rnr ses Et;:-ts Menbrcs pc>ur rrorr,r·U~'ir ct l'rotér;er tous lEs c",roits de 1 1 hlliJ.Dû 
joivent être poursuivis; 

5. Fri<.: lf'. CoRrcission :les '!.r0its .. ,...., 1 'h:--~~:;.: '"-'-: pren::1re les r:tesures 
nécessnir<:.!S p·mr prODOUVC'ir le r".rni t ".U ,;__::velr!l'[>Crrtent üll tant qu~ •lr···i t 1le 
l'hniYIJOlC, car c 1 est autant une pré:rr>;fl.tiv'- '1~s nati,·,ns ()Ut; ,los inrli vi,'!us r,ui 
les CC'DStitucnt, -Jt cl_<.; ]'rCnc1rc les 11ispc)siti,>DS vnulu.~s GD VUë.; rl_c Sfl. 

r5.'1lisf\.tion; 

6. ?rie- le S<.:crétr'.irc r;énérfl.l ;~ 'n.cc,--JY'".<2r lfl. r>rinri té, ~ans lL cml_rc ë!u 
nrrx-;rrt~îJ'YlC -~(. StorVÏCCS COllSUlt:->tifs (m !'1R.ti~r8 rl_e cl_roi ts rl:.; l'hni'l..J'lQ 9 è\. lé'.. tenu:.:; 
en 1981 ,1'un séninairc sur les r . .:;l~tir::ns ..:.xistcmt entre les rlrnits de l'hol'1I'le, 
la p[',ix et le c1.6valopper:1ent et c:.ans c-.:; but, -k: présenter un nrpport ?". 12. 
Cr~nnission cl.es r}riJits è.e l'ho:rt"lf.} 9 q, SQ tr.::mt<;;;-septi~h<.: se:ssion, confornSment 
à la reco!Yli'mnr".n.tic.n ·l_u Séninr::,ire qui s 1 est tanu 2. Genève 'LU 30 juin rm 
11 juillet 1980 pr>ur exrLrciner l<.:s effets .. ~:; 1 1 crë',rc ::icnnonique intern1.ti onal 
injuste .'lctucl sur lo::.s éccmonies 1ç.s pays en rl6vclcppcr.1.:;nt .s:t cc en }Ucd ils 
fc)nt oostaclc à la rÉio.lisCl.ticm ".cs .lrr'i ts rlQ 1 1 hOTtll'lC ut r1 <:;S 1Ïbert6s 
f on,1 n.T'lt.nt o.lcs ; 

7. Pri<J 1\.) S2crGtairE. >énérrü ·l_ 1 inclure, ·".ans l' étu,".c IJ.Ui sera ..::ffc:ctuée 
~n llPl'licati ·.n è .. u po.rar-sraphe 12 c~c l"- résr:>lution 34/46, 1·-s snluticms possibles 
c;_ui contribuE..!ront fi. éliminer les viclc.tirms DQSsiV(.:S et flar':rfmt..::s =l""s è"r,Jits 
ë'.e 1 'honnc et des droits d.;.:s peurù8s et rl.es indivicl.us qui s~·nt touchés pE'-r 'les 
situntions tcll8s IJ.UC celles qui résultent d..::s flC.'lux 6num6rés ~ 1 1 '1lin6a e) 
elu para.c;raphc 1 "_e ln rO:::snlution 32/130 i:.)t rlc fa.ire Gtél.t ,, ... s nl-stacles ~ 
l' instr::,uro.ticm c1u nouv<..l orrlr"' é:cr'nGnique intern2.tiomü, qui est in ~isp:c:nso.:)le 
]JOUr 1~-, réalisaticn effective c".c:s r1 rdts c'lG 1 'hormc t..:t ,-l_C:s lïhertés 
fonrl_a!'1.GntFües ; 

8. Décide cl'inscrir<.: à l'orc1rc .1u jour prrwisoirc de sa trentc-sixi~r:.e 
session un-8 C]_U;..:stion intitulée 'Autres n.Gtho-les '-'t moyens 1_ui s' offrc.nt clans le 
car1re des or";anisrrtes des N3.tions UniE:..s D'mr rniE::.:ux qssurer la <i·::>uiss~nc~ 
effccti ve rlcs rl_roi ts ,l_c 1 'horll'le .;.;t c".es li ~~.;:rt6s fr:ncl_aBcnt·ücs f • 

11 

/ ... 
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9. A la EJ.ênc séance, 1.". représentante c'l.c Cuba r'. nr,~ifi6 orrüen.:.;nt le prr)J:;t c:.e 
résolution A/C.3/35/L.53/Rcv.l, C0 !"U:1e suit 

LLe texte n. 6té r:dnsi rn.c1r1ifié :J-
a) Au sixiane ~linéa 'LU préonbulc ct au p".r8.r;rG.phe 4 ~-~u disr0sitif, 

lOS TIOtS 11t0US Ü.S rl_rni tS 1_o l 1 h-JDI:J.C 11 r'nt 6t6 rcnplaCéS par leS nJ.rtS 
11 les cl_rc•its civils et }'Glitir:ucs ainsi 'lUC l.:.:s rl_r,·,its écunoni'}ucs, SC'ciaux 
ct cul tur.:üs" ; 

b) A 18- fin i1u onzi~n'J.t. alinÉ.e, l_u :>r6arü··ulc ct c~.u :xtra ";rar-he l è.u 
cUs}YJSi tif, 1<:: Plot 1\ri thin", :lans le texte n.n~lais, a été rennl2cé pflr 
11 thr0u,rrh 11

• 

10. A lrt nfuw séanct:, le représentant ,;_.;: l' Irlrm:1e a Tlr"nosé 1' app0rtcr lds 
:-:J.O•l.ifications ci-aprè.;s au projet le r[;solution A/C. 3/35/L. 53/Rev .l : 

n) Ra1plo.cor le sixièm. alinéfl. "..u prérunl>ulc par le: texte suivant : 

11 Roconnctissant 2r,.'llcment çue les efforts -'!_éployés par l'Orr:e.nisr>.tLm 
,:cs Natir,ns Unies et par ses Et".ts M<l.T:J.hrcs pour -rronouvnir et protér::er les 
C.rr i ts ci vils G:t ='''li tiques ,;_;,i vent aller •1e pair avec lc..;s efforts visant, fi. 
inst[mrer l"' nouvel orrl_rc éconcll'liquC: internatiom'.l11 

ë 

1.>) Ins;::rer ,l_ans L .. préam1:Jule, un huitièn-.1 alinéa nc,uvcau, ainsi conçu 

"Restant convo.incue •.:.:.: 1 'i!"lportance rlc parvenir n une prise en 
chn.r{\'-' C<lL1plf::t...; è.es .:.roits civils et politiques <les pflrticulÏt::rS 3.UX niveaux 
n[ltional et intcrnati, nal11

; 

c) Au onziènc alinéa <'le la version initiale '"-u préfln.l•ulc, insGrer 
:::.pr~s "r-=::s•Jluticm 32/13011

, l.::s nCJts 11 [1insi 1uc clc lr>. résolution 33/105:r 
8t supiœime;r 1~ nenbre :k phras.:;; "·2ans lu co/1re cks structures existr:ntcs 
.~u systèn0 ·~l.~s Natinns Unies"~ 

ri) Au rarar~raphe 1 ~1u lisp.~!sitif, insSrcr n.près "résrluti0n 32/130" les 
r1cts n.,dnsi que ie la riSsnlutinn 33/105" et suppriner le nei'lbrtJ r".e rhrnsc 
11 c1::ms le co/lrc ·2ss structurt.s .;;xistantcs ::'lu systüne ::es Natinns Unies"; 

e) Rcnrlacer le Jiar"lr(rnphe 4 rlu c:.ispositif pFlr le texte suivant 

ns.~uli,~ne 6r;nleu.cnt quG les offcœts ·':.éployés p:::.r 1 y Orr;o.nis2'.tion 
~l_cs Nations Unies ut p2r sus Etats Mel'11:'rcs rnur rrnnouvoir ct proté~er les 
r:!.roi ts civils ot TltÜiti!]_UC.S c'loiv.:Jnt aller rl_e rair n.vec l"'s effnrts visant Q 
instaur.:r le nouv(.}l orcl.re éconc•niqu" int~;..,rnatinno.l"; 

f) A lo. fin rlu p'lrnr:raphe 7 i.u r1ispositif, rC;:'lf'l"..ccr les n:;ts 11 qui 
est indispensahl..: p0ur la rén.liso.ti,:n effective" p:::.r les n0ts "1ui est un 
516n.:::nt inèispensa1-,lc il l::t ré2.liso.tiun effectiv""". 

/ ... 
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11. A la r1.8me sénnce, le représentant du Re>yau_nù-Uni (Je Granrle-Bretarznc et 
d' Irlan-2c cl..u TJorrl o. pr'-'posé Gr'1lc:mcnt .-:_'apporter au texte ,-"_u pre, jet Je résolution 
les n•'cl.i fi cc. ti r'ns sui vrLntes 

n) Insérer r1ans le préanhulc un cin•Juiène alinéa nouv..:;n.u ninsi 
ce>nçu : 

"Rnpp~~l<:mt en outrE. sn rés<>lution 34/175 concernant lA. nécessitg; 
pour les orn:o.ncs cnnDétents rle 1 'Orr:;~J.nisnti0n des Nntions Unies, particuliè
renent la Corn:1i ssion cl..es c1roi ts rle 1 1 h0J:LT1e, cle prendre, en tenps OlJportun, 
des mesures efficaces pour faire face nux cas présents ct futurs clc violations 
Dassives ùt flo.r:rantes .:1_es è.roits cl_e l'hc,rJme,"; 

b) Au cinquièrle alinéa de la version initiale Clu préP.r:J.bule, insérer 
après les mots 11 nouvel r:rdrc écrmomiqu.;.; international," lés nnts 11llasé sur 
le respect des dr"Jits lle l'he>nne" et ajouter le mot "t·)us" avo.nt "les drnits 
c1_c l'hor:lTie ct l,.;s libertés fondan(mt<tl...:s 11

; 

c) Au pnrnrr~.phe 5 du rlispnsitif, reD.placcr "pronouvoir" p'1.r 11 dGfinir"; 

d) Au pnrar-rnph..:: 7 ·:1u rlispositif, ins.Grer f'.près nr~snlution 32/130", 
les :'lots "et mtmtionnés c1o.ns ln rfsolution 34/175". 

12. A lo. 70ène séance, le 26 novembre, 1'1 représ0nt1J.nte de Cuha n apporté 
ornletJ.ent de nouvelles noc1ifications '1U texte r1u projet rlc résolution. Ce sont 
les suiv~J.ntes 

a) Au 0nzi~ne alinéa rlu pré8ntule wt nu parar~r[lphe 1 c1.u cl_ispositif, les 
mots "dans 1<) co..c!.ro rlcs structurl;S cxistcmt...:s r1u syst~r'1e r1os I'Jn.tions UniüS 11 

ont été supDrinés; 

b) A 18.. fin du parn~raphe 7 r1u cl_ispositif, les :r.10ts 11 qui e:st inrlis-
pensablc pour la réalisation effective11 ont été remplacés par lu membre 
de phro.sc "qui t;st un ~léncnt inè.ispcnsable "-c la promotinn effective"" 

13. Les représentants de l'Irlande et du Ecya~c-Uni ont retiré les amendements 
qu'ils avaient pr6scntés oralenent (voir par. 10 et 11). 

14. A la nêne séance, ln repr&sentante c1_u I-J:n,roc a pr6scnté oralen~:;;nt les 
nodifications ci-après au prnjet cl_e r~solutirm : 

a.) Rc.nplo..cer le cinquièmo alinéo.. ci.u préo.mbulc par le text~ suivant : 

"Rec·-::lnnnissnnt que les efforts é1 • .ss Etats ct fie l' Orr:anisati<'n des 
Nations Unies p0ur la pre>l'1otion des droits politiques, civils, 5conomiqucs, 
sociaux et cultur..::ls, r1_cvraicnt o.llt;r de pair avGc 1 'instauration rl_u nouvel 
[Jrdre économique int~rnational' o.fin c1 i .-:cssur.:.;r la plein-J jouissance rle 
ces droits 11

; 

b) Renpb.cer le paro.f"':raphe 3 :lu dispositif par le texte suivant : 

f! 3. Snulir-ne 1 1 inportance fonr'Lancntale é1.C 1 'instauration rlu nrmvel 
orc1.re .8cononique int~rnéètional pour assurer la rleine j ruis sancE: dt; tous le;s 
rl_roits c"!.c 1 'honne ct des libertés fon 1'.arlent9.les pour tous;" . / .•• 
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15. le lo. 7lènc séance' le 26 n~WŒ"lbr~' le rcrr&sc.ntant do::; l' Arr;entin..:: 8. :rr~scnté 
ore.l~nent un sous-amcn:l<...nent au prcnier amen "'..c.::J.cnt rl.u ~brec, tenr1ant ii cc f!Ue 1-:;s 
nots 11 clevrfl.ic.nt ".11er de pr:dr avec" sni,,mt rcnplrccés par "néccssitent 71

• 

16. L' Flttcntion de le. Cornission a été apl'clée sur les inci<''lcnces rvlrùnistrl".tivcs 
et finrmcicircs Ju projet r1e résnlutir:n A/C. 3/35/L. 53/Rev .1, punli6cs scus 1~. cote 
f,/C.3/35/L.87. 

17. A lc. TIQIJ.e séance, la CL'DTiission o. voté c0me suit sur 1{.; prnjet c1 e rés<'luticm 
et sur les runenc1emGnts flU 1 il avait 6té r•ropnsé r". 1y al'pnrtcr : 

a) Le snus-aoen~Gnent de l'Arr,entin~ (vnir par. 15) nu prenier 'l.Tiendenent 
,1u Maroc {;oir par. 14 cJ~J a été oi'.npté par 58 voix contre 32, avec 29 abstenti"ns; 

b) Le pre:r:'.L:r o.::1enr1.enent du Maroc, ainsi Tic>difié, a clté ar1opté à lrt sui te 
~l. 'un votG enre.csistrf, rnr 61 voix contrE:; 23, o.vec 40 abstentions. L<:;s voix sc 
sont répo..rtü~s corY1C suit : 

Ont vot&: pour 

Ont voté contre 

Sc sont atstclnus 

Af~ho..nistan, ArrE:mtine, Bnnp;lQrl.esh, Bhoutan, Bolivie, Brésil, 
Bul{o:arie, Chili, Costa Riec., Cubn, Djibouti, Er;ypte, E'}w:ttcur, 
Ethic>pie, Gabon, Grenade, Guater:mla, Guinée-Bissau, H•.mè.urns, 
Hnn";rie, Inde, Jrunf'..hiriya arabe libyenne, Lil;an, Libério.., 
Mo.c.lar,ascar, Maroc, Maurie.:, Ml:xi'l.ue, Mongolie, Nic~=trarm.'l, 
Ni~éria, Onan, Pakistan, Panaoe., Papouasie-Nnuvellc-Guiné~, 
Pérrm, Polor;ne, R~publiqu~ centrs.fricain~, Répuhliquc rlénocratique 
allenande, Républiquû démocrnti1_ue populair(;; lao, Rcpurüi1_ue 
sc .. cialiste sr>viétiqut.J c1e BiélCJrussie, Tiépubliqut; sc.•cialisto 
sovi8tique d'Ukraine, Répunli0_uc-Unie r1_c Tanzanie, Tiépu1>lique-Unie 
c1_u Cancroun, TiouaanÏi.;J, Tiw'ln<"..a, Sénén;al, Sierra L<::one, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Tchad, Tchzcoslova']uic, Unir··n Cl.es R6püt·liques 
sr)cinlistcs soviéti1.u""s, Urw':uay, Venezuela, Vict Nan, Yén(.n, 
Yén~n Jénocratiquc, Yougoslavie, Zaïre. 

fl.rrthie s.'1.nUC1.ite, Australie, Autriche, Belr:if}ut::, Canacl.P., DancTinrk, 
Etats-Unis :l'Amérique, Finlancl.e, Guinée, Haïti, Irlande, Islrmde, 
IsrC>.ël, Italie, Japon, LuxeTI1'ourr;, Norvèr;e, Ncuvell<o-Z6le.nc1e, 
Pays-Bas, Portu~al, Répurliquè doTiinicaine, Royaune-Uni de 
Granè.e-Brete.r;ne et cl.' Irlancle du Nord, Suèrlc. 

Aln:érie, fl.ller1~r,nc, R;:publique fÉ/leralo '1.' , Ann;ola, Barbaë'.e, 
B6nin, Birnanie, Burundi, Cap-Vert, Chypre, ColoTihie, Conr:o, 
ETiirats ara1Jes unis, Esr>ar;ne, Ficl.ji, France, Gn1'1.bit.:, Ghana, 
Grèce, GuyanL:, Inclonési8, Iran, Jo..m.aif}ue, Lesoth0, Malaisie, 
Malmri, Malil.ivcs, Mali, Mauritanie, MozQDhiq_u(;, N&pal, Our_!:anda, 
Philippines, TiépulJli1_ue arnhc syrienne, S'l() Tomé-ct-Principe, 
Sinr:;apour, Surinru.1t.:, Swazi lan cl., Th ai lande, Tri ni té-et-Tobac:o, 
Zonbie. 

/ ... 
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c) L~,s r'.<"ts ;1nv..::c sG.tisfr>,ctir,n", fi--.urant r>,u r~_,:uziè~èc c.liné':è i1_u -,:r62Dl ulc 
rnt été n.rlor't~s r:::r (lf V<'ÏX Ct:mtr< .. ll, ClVCC 36 CJ stcntir·ns; 

,1) Lr;_ 1<-)UXi~r.w [TJ.{.mc.cncnt ,:.u Hr>..roc L~ir P'"T. 14 1 fJ a êtê recieté par 
46 vc\ix cCJntrc 21, c.v;:.;c 4[3 r>l'stcntinns; 

<.;) Lu prc,jct rl..c résnlution A/C.3/35/L.53/P.f:;v.l, 
c. été ::Lè.ort~, 2. 1::: sui tc ,,, 'un v ,)tc en re -i stré, r:::r llO 
25 alstcntions ( vnir r"-r. 213' 1'rr Jet r-:_,:; résc:llutic ID I). 
conu.:: suit : 

clinsi révisé ct mo'..ifiC, 
v0ix cnntre un.:.,, avec 
L~s voix sc snnt r~pnrti~s 

Ont vcté pnur Af"":h".nistan, ./U.r;éric, An-::;oln., An:1Jie snou:.itc, f\.r'l'cntin~, 
B~thr<.;in, B::m;;lc,·-:"'.csh, Iktrhvl_c, m~:nin, Dhoutc,n, Birnc.ni c, 
Dc.livie;, Dr6sil, Lul.~nrie;, I:urundi, Ca1>-Vert, Chili, Chint...:, 
Chyrrc, Cc:llnr-,:lie, Conr~o, c.~stll Rica, Cu"!"a, Dji1~··>uti, Er-y:ntc, 
El S2.lv:::/tnr, E:oirnts ':'.r:èl>cs unis, :Cr:w::.tcur, Ethi.'pie, Ficlji, 
G::-,brn, G·:tr-:J.::ic, Ghl.'èn::.,, Grcné'tde, Guinér_;. Guin:Sc-:Ciss'tu, Guyr:na, 
Hc:.iti, H·-·nrl_uras, Hnnpric, In-1c, Inrl'•nési,_;, Iran, Ir'"'.ll,, 
Ja":".rthiriya aral)C li1>y<.:nnG' JnTialfl.UC' cT,-,rr1.anic' K'1r'.puchec~ 
:l_6nc•crati1_uc, Kcnyn., K')wcit, Lcs'>th<), Li1xm, Lib(ria, ~hëla.r~~'\SC2T, 
Malaisie, Mrùrlivcs, Mali, H~,uricL, M:omrit::,nie, HcxirlU,:), lv1rn~"~li<.;, 
~,1-,zan~if}uc, N~pal, Nico..r::v--:un, Nir-c..r, Ni('éri'J., 0''1c.n, 0ur'rtn<~r-c, 
Pakistan, ?:-ma:-.10., P2.Jir.uasio-Nouv:~ll2-Guinéc, :26r0u, I'hilil'T'in-::-s, 
P0lor-nE:, Qatar, Républir1uc n.r::::hü syrienne, I\éru:,liquo 
c"-'ntro.fricr:.ine, Tiénuhli']uu c1.6!'1ncratif].UC c.llunr>.n'"c, I\ér>u1üirJ.UC 
:lénocrati'lUC rc-~:;ulaire li',O' E6pul•lif].UC i1_ni'linicnin:::;' ESFù.tlir:JUC; 
socialisto:;; snviétiquo n"e Riôlorussic, R~ru1'1i'}ue sr:cin.listc 
snvi2ti.lu'-' r'1_ 'Ukrl.'èinc, Eér,uhlir:_u<.;-Unie '1:; To.nz.'lnie, I\é-ru"li'luo-Unie 
''u Co.nt.:rnun, Rnunnnio, R-vnm11.8-, So.o Tnné-et-~)rinci]le, Sénér;o.l, 
Sierra. Leone, Sin:-~a.p 1)Ur, Sono.lie, Snu~'.nn, Sri Lrmk2., Surinn.I'le;, 
S-vrrtzilnncl, Tcha'-, TchécnsloV~./lUÎl_,, Th,..,,ÏlE'..n'"'-e, T•r':C', Tri ni t8-ct
T~:~:-,o.,~c·,, Tunisie, Unir_,n ,les TI;:lrm1>lir]UeS socialistes snvi6tif]UCS, 
Uru3uo.y, Venczucle, Vic:t NrL"'l, Yéncn, YÜr1en J6_1.,,cro..tique, 
y,,un;cslr:wic:, Zair.:::, Zaml'i~. 

Ont vot~ centre : Et~èts-Unis d' 1\nériclu-.:. 

Se sc:nt absti,.;DUS Allcea~nc' Rérmbli!]_U(.; férl_éralc rl_ 1 
' Austra.lie' Autriche' 

Bcli:;i ftUC, Canec"~e>o, Dancnt::.rk 9 Espa::;ne, Finlanr:.c, France, Gr sec, 
Guatemlo., Irlo.nd.e, Islanie 9 Isr::>,ël, It::üie, J'lpon, LuxcnJ.'urr, 
Malawi, Marce, Norvè":e, Nouvclle-Zélo.nrl2, Po.ys-:Cas, Portw-o.l, 
I\nynunc-Uni ,_,_0 Grancl_c-:Crct::Ln;n{; et rl 'Irlo.nde r:.u Nor-1, SUGL1.e. 

/ ... 



Bo frojet de résolution A/C.3/35/L-58 

A /')ê/''~'l 1 -'-" 1 "--

Français 
Page 11 

18. A la 6~ème séance, le 24 novembre, le représentant du Costa Rica a présenté 
un pro,jet de résolution (A/C,3/35/L.58) intitulé "Autres méthodes et mo.rens qui 
s' of"frent dans le cadre des organisrr:.es des Nations Unies pour mieux assurer la 
jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fonèamentales" qui avait 
pour auteurs les pa.rs suivants ~ Costa Rica, Danemark, Espar;ne, Gambie, Honduras" 
Lesotho, fays-Bas, République dominicaine et Suriname, auxquels se sont joints par 
la suite le Canaôa et la J\forvège. IJe projet de résolution était ainsi conçu ; 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 34/48, par laquelle elle a décidé, dans le 
contexte de l 1 anal.rse ~lobale des autres méthodes par lesquelles les or~anismes 
des Nations Unies pourraient aborder la question des droits de l 1 homme, 
d 1 examiner, lors de sa trente··-cinquiè!"'.e session ordinaire, la question de la 
création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, 

Rappelant de même sa résolution 33/105 par laquelle elle a prié la 
Commission des droits de l'homme de tenir compte, dans la poursuite de ses 
travaux sur l' anal.rse globale des autres méthodes et mo:rens par lesquels 
l'Organisation des Nations Unies pourrait aborder la question des droits de 
l'homme, de la proposition en faveur de la création d 1 un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, 

Tenant compte de la résolution 28 (XXXVI) de la Commission des droits de 
l'homme par laquelle la Commission a décidé de poursuivre, à sa trente-septième 
session, les travaux qu 1 elle a entrepris sur l' anal.rse globale des mo.rens mis 
en oeuvre pour encouraeer et développer davantage le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, y compris la question des autres 
méthodes et mo.rens qui s'offrent dans le cadre des organismes des JITations Unies 
pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, 

Reconnaissant l'intérêt manifesté depuis longtemps en faveur de la 
création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme, en tant que mo.ven d'améliorer 1' efficacité des organes des 
Nations Unies charpés de la promotion et de la protection des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 

Estimant qu 1 une décision relative à la création d'un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme serait facilitée si 
l'on procédait à un examen plus approfondi des attributions possibles de 
ce poste, 

l. Dcmr:mde à la Comnission des droits de l'homme d 1 étudier en détail 
les attributions éventuelles d'un Haut Com~issaire aux droits de l'homme et 
de présenter ses vues à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session; 
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2. Décide d'examiner, lors de sa trente-sixième session, les attri
butions possibles du Haut Commissaire aux droits de l'homme, compte tenu des 
travaux qui ont été effectués à ce sujet, notamment des vues présentées par 
la Commission des droits de l'homme lors de sa trente-septième session; 

3. Demande au Secrétaire général de soumettre à la Commission des droits 
de l'homme, lors de sa trente-septième session, et à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente sixième session, un document présentant le détail des attributions 
possibles du Haut Commissaire aux droits de l'homme, qui ont été proposées 
jusqu'à présent à l'Assemblée générale, au Conseil économique et social, à la 
Commission des droits de l'homme et à la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités; 

4. Décide d'examiner lors de sa trente-sixième session ordinaire, la 
question de la création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de 1 'homme au titre d'un point intitulé 11 Question de la création d'un 
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme. 

19. La Commission était également saisie des amendements au projet de résolution 
proposés par l'Algérie, Cuba, l'Inde et la fougoslavie (A/C.3/35/L.89) tendant à : 

1. Remplacer le premier alinéa du préambule par le texte suivant 

11Rappelant sa résolution 34/48 par laquelle elle a décidé d'examiner 
la question de la création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l'homme à sa trente-cinquième session, au titre du point 
intitulé 'Autres méthodes et mo.rens qui s'offrent dans le cadre des 
organismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales' ,n 

2. Remplacer le quatrième alinéa du préambule par le texte suivant 

"f'ren.?,nt acte de la proposition relative à la création d un poste de 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 1 'homme., n 

3. Remplacer le cinquième alinéa du préambule par le texte suivant 

nconsidérant que la proposition en faveur de la création d'un poste de 
Haut Commissaire aux droits de l'homme appelle un examen plus approvondi," 

4. Remplacer le paragraphe l du dispositif par le texte suivant : 

"1. Demande à la Commission des droits de l'homme d'examiner cette 
proposition à sa trente-septième session dans le cadre du point intitulé 
'Action visant à encourager et développer davantage le respect des droits 
de 1 'homme et des libertés fondamentales, .'f compris la question du 
programme et des méthodes de travail de la Commission; autres méthodes et 
mo.rens qui s'offrent, dans le cadre des organismes des Nations Unies, pour 
mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales';" 

/ ... 
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5. Remplacer le paragraphe 2 du dispositif par le texte suivant : 

11 2. DePJande également à la Commission de présenter à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-sixième session par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux au titre du 
point énoncé dans le paragraphe précédent où il soit notamment fait état 
des vues exprimées à la Commission au su,jet de la proposition visant la 
création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme; 11 

6. Remplacer le paragraphe 3 du dispositif par le texte suivant : 

"3. Décide d'examiner lors de sa trente-sixième session" la question 
de la création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme au titre du point intitulé 'Autres méthodes et mo.rens qui 
s'offrent, dans le cadre des organismes des Nations Unies, pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'honme et des libertés 
fondamentales' ; n 

7. Supprimer le paragraphe 4 du dispositif.'' 

20. A la 7lème séance, le 26 novembre, le représentant du Costa Rica a modifié 
oralement le texte du projet de résolution A/C.3/35/L.58 en acceptant les amendements 
.f relatifs figurant dans le document A/C.3/35/L.89. 

21. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution, tel qu'il 
avait été modifié, sans le mettre aux voix (voir par. 28 0 projet de résolution II). 

C. fro,iet de résolution A/C.3/35/L.59 et Rev.l et 2 

22. A la 66ème séance, le 24 novembre 0 le représentant de l'Italie a présenté, et 
modifié oralement, un projet de résolution (A/C.3/35/L.59) intitulé "Autres méthodes 
et mo_yens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales". 
Le projet de résolution était ainsi conçu : 

"L 1 Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 33/176, 

Rappelant la responsabilité confiée par la Charte à l'Organisation des 
Nations Unies d'assurer le respect universel des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, 

Rappelant également la vaste expérience acquise par l'Orranisation des 
Nations Unies dans la poursuite de l'objectif de la protection des droits de 
l'homme, notamment par la création d'organes chargés de missions d'information 
dans les cas où l'existence de violatiuns s.rstématiques et flagrantes des droits 
de l'homme a été reconnue, 

1 ... 
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"·'otan~- la prise de consz.:ience croissante de la part de la communauté 
:int.~Tnati_:::·:l.a:l_e J_o la nécc:ssité ri_~ assurer une protection de plus en plus 
c"~~:Pico_r~e des droits de l'hom."'11e' 

D6cir.!_c: qu'à }2, lurnière de l'expérience passée, la création d 1 orsanismes 
CD"Y' ::s ete missi ens d'information qui seraient établis sous 1 1 autorité de 
J 'Assemlllée p;énérale en tenant dûment compte de la coopération en cours entre 
1 · Cirrrani"ation des Nations Unies et les or.o-anisations régionales, pourrait 
:1tilement com:oléter les procédures existantes et renforcer d 1 une manière 
significative le rôle qui revient à ]_;Organisation des Nations Unies d'assurer, 
-'-1 conformité avec la Charte, lB- protection efficace des droits de 1 'homme 
rlans les cas où 1! existence de violations ssrstématiques et flarrantes de ces 
droits, .r compris ceux prévus au pl'lxae:raphe le) de la résolution 32/130, a 
été reco"lnue par les organes compétents de l'Orr;anisation des Nations Unies. 11 

2". 1Toi_ci les mortifications qui .v ont été apportées 

a) Au troisième a1inéa ètu préP.mbule 

i) V:· mot "vaste'' a été supprimé: 

ii) Les mots ''la promotion et de': ont été insérés avant le mot 11protection 11
· 

... ) 
lll Sans objet en français: 

iv) Les mots 11violations s.rstématigues et flar,rantesn ont été remplacés 
par les mots ''violations graves, massives et flap;rantes 11 ~ 

b) ~u paragraphe du dispositif : 

i) Le J'lot '1:r:Jécide'' a été remplacé par les mots 1'Est d'avis"~ 

.. '\ 
lll Les mots 11 èlans le principe et" ont été insérés avant les mots 11 à la 

lumière èle l'expérience passéen; 

iii) :Le mot "compléter" a été remplacé par le mot ''renforcer"~ 

iv) Les mots 11 en conformité avec la Charte" ont été remplacés par les 
mots "en pleine conformité avec le parae;raphe 7 de l'Article 2 de 
la Gharte .: ë 

v) Les mots 11violations s.rstématiques et flagrantes n ont été remplacés 
par les mots "violations p:raves, massives et flae;rantes"; 

21~. Le texte révisé a ensuite été publié sous la cote A/C,3/35/Lo59/Rev.l. Il est 
ainsi conçu : 

Re.ppelant sa résolution 33/176, 

10. 0 
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Rannelant la responsabilité confiée par la Charte à l: Orf':anisation rl_es 
Nations Unies d'assurer le respect universel des droits de l'homme et cles 
libertés fondamentales, 

Rappelant ép,alement l 1 expérience acquise par l'Or~anisation des 
Nations Unies dans la poursuite des ob,jectifs de la promotion et de la 
protection des droits ële l'homme, notamment par la créa.tion d' orpanes charr;és 
de missions d 1 information dans les cas où 1 1 existence de viol.<J.tions p:raves , 
massives et flagrantes des droits de l'homme a été reconnue_ 

Notant la prise de conscience croissante de la part de la cor unauté 
internationale de la nécessité d'assurer une protection de plus en nlus 
efficace des droits de l' horune ., 

Est d'avis que, dans le principe et à la lumière de l'expérience passée., 
la création d 1 organismes charr,és de missions d' inforr;,atinn, qu:i_ ::~e:;.~aient établis 
sous l'autorité de l'Assemblée ,q;énérale en tenant dûment compte de la 
coopération en cours entre l Organisation è_es Nations Unies et les orl':anisations 
régionales, pourrait utilement renforcer les procédures existantes et accroître 
d"une manière sienificative le rôle qui revient à l'Organisation des 
Nations Unies d assurer, en pleine conformité avec le paragraphe 7 de 
l'~rticle 2 de la Charte, la protection efficace des droits de 1•homme dans 
les cas où l'existence de violations ~raves, massives et flagrantes de ces 
droits, .v compris ceux prévus au paragraphe l e) de la résolution 32/130, a 
été reconnue par les organes compétents de l' Ore;anisation dF.'S Nations Unies.~> 

25. La Commission était également saisie des amendements au projet rie résolution 
A/C.3/35/L.59/Rev.l, proposés par l'Alp:érie, Cuba, l'Inde et la iourroslavie 
(A/C.3/35/L.90). Ces amendements étaient ainsi conçu~ 

"Troisième alinéa du nréambule 

l. Supprimer le membre de phrase 11 notamrnent par la création d'organes 
char,q;és c1e missions d'information"· 

2. Supprimer le mot "gravesn; 

Quatrième alinéa du nréambule : 

l. Supprimer le mot 11 croissante"; 

2. Remplacer les mots 'une protection de plus en plus efficace'' par les 
mots "le respect et la promotionrv· 

Dispositif 

1. Remplacer le texte du dispositif par les deux paragraphes suivants 

1 . .. 
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"1. Considère que la question de la création d'organes chargés de 
rnissions d'information et de la mesure dans laquelle ceux-ci peuvent 
utilement compléter les procédures existantes pour la promotion des droits 
de l'homme doit faire l'objet d'un examen plus approfondi· 

2. Demande à la Commission des droits de l'homme d'étudier cette 
question à sa trente-septième session au titre du point de l'ordre du jour 
intitulé 'Action visant à encouraP,er et développer davantage le respect 
des droits de 1 'homme et des libertés fondamentales, .Y compris la question 
du programme et des méthodes de travail de la Commission; autres méthodes 
et mo.rens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies pour 
mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales'." 

26. A la 7lème séance, le 26 novembre, le représentant de l'Italie a présenté une 
nouvelle version révisée du projet de résolution A/C.3/35/L.59/Rev.2, tenant compte 
des amendements publiés sous la cote A/C.3/35/L.90. Ce projet de résolution révisé 
était ainsi conçu : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant la responsabilité confiée par la Charte à l'Organisation des 
Nations Unies d'assurer le respect universel des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, 

Notant que la communauté internationale est de plus en plus consciente de 
la nécessité d'assurer efficacement la promotion et la protection des droits de 
~."homme, 

Rappelant également l'expérience acquise par l'Oreanisation des 
Nations Unies dans la poursuite des objectifs de la promotion et de la 
protection des droits de l'homme, notamment par l'envoi de missions d'infor
mation dans les cas où l'existence de violations massives et flagrantes des 
droits de l'homme a été reconnue, 

1. Considère que la question de la création d'organes chargés de 
missions d'information et de la mesure dans laquelle ceux-ci peuvent favoriser 
la promotion et la protection des droits de l'homme appelle un examen 
approfondi· 

2. Demande à la Commission des droits de l'homme d'étudier cette 
question à sa trente-septième session au titre du point de l'erdre du jour 
intitulé 'Action visant à encourager et développer davantage le respect des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, :r compris la question du 
programme et des méthodes de travail de la Commission; autres méthodes et 
mo.rens qui s'offrent dans la cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'honme et des libertés 
fondamentales' . 11 

/ ... 
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27. A la même séance, la Commission s'est prononcée comme suit sur le projet de 
résolution A/C.3/35/L.59/Rev.2 : 

a) Elle a adopté le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution par 
58 voix contre une, avec 58 abstentions; 

b) Elle a adopté l'ensemble du projet de résolution sans le mettre aux voix 
(voir par. 28, projet de résolution III). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA TROISIEME COMMISSION 

28. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

10 '. 
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PROJET DE RESOLUTION I 

Autres methodes et moyens gui s 1 offrent dans le cadre des organismes 
des Nations Unies pour mleux assurer la jouissance effective des 

droits de l'ho~ne et des libertés fondamentales 

L 1Assemblee ~Gnérale, 

Convaincue que l'obligation d.e tous les ~tats d'observer les objectifs et les 
}Jrincipes de la Charte des Fations Unies est fondamentale pour la promotion et le 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales et pour la pleine 
réalisation de la di:::;nité et de la valeur de la personne hwnaine~ 

Aycmt orésent à 1 1 esprit 1 1 alinéa b) du :paragraphe l de 1 1 l'.rticle 13 d.e la 
Charte selon lequel l'Assemblée générale provoque des études et fait des recomman
aations en vue de développer la cooiJêration internationale dans les domaines 
econo~iQue, social~ de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé 
publique, et faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de religion 5 la jouissance des droits de l'homme et des libert~s fondamentales, 

Rappelant l 9 importance de la Déclaration universelle des droits de l'homme li 
et des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 2i pour mieux promouvoir 
la coopération internationale en vue du respect et de l'exercice des droits de 
l'hormae et des libertés fondamentales, 

Rappelant êr:alement sa résolution 32il30 du 16 décembre 1977, dans laquelle il 
a été décidé que l'approche du travail futur sur les questions concernant les droits 
de l'homme dans le cadre des organismes des Nations Unies devrait tenir compte des 
concepts énoncés dans cette résolution, 

Reconnaissant que les efforts des Etats et de l'Organisation des Nations Unies 
pour la promotion des droits politiques, civils~ économiques, sociaux et culturels 
nécessitera l'instauration du nouvel ordre économique international afin d'assurer 
la pleine jouissarce de ces droits, 

Reconnaissant ér:;alement que les efforts déployés par l'Organisation des 
Nations Unies et par ses Etats 1-iembres pour promouvoir et protéger les droits 
civils et politiques ainsi que les droits économiques~ sociaux et culturels 
doivent être poursuivis, 

Reaffirmant sa profonde conviction que tous les droits de l'homme et toutes les 
libertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants et qu'une attention 
égale et une consideration ur~ente devront être accordées à la réalisation, à la 
promotion et à la protection tant des droits civils et politiques que des droits 
économiques~ sociaux et culturels, 

li Résolution 217 A (III). 

?:_i Résolution 2200 A (XXI), annexe. 

i . .. 
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Soulignant ~ue, pour garantir pleinement les droits de l'homme et la dj~nit2 
intégrale de la personne humaine, il est nécessaire de garantir le droit au travail 
et la participation des travailleurs à la gestion, ainsi que le droit à l 1 é~ucation, 
à la santé et à une alimentation adéquate, Grâce à l'adoption de mesures aux 
échelons national et international, notamment 2 l'instauration du nouvel ordre 
économique international~ 

Soulignant que le droit au développement est un droit de l'homme et que 
1' égalité des chances est une prérogative aussi bien c1.es nations que des individus 
qui les composent, 

Rapnelant sa résolution 34/46 du 23 novembre 1979, 

Consciente de la nécessité pour la Com~ission des droits de l'hom~e de 
poursuivre ses travaux en cours sur l'analyse globale, en vue de mieux assurer et 
promouvoir les droits de l'homme et les libertés fondamentales, en s'attachant 
notamment à la question de son propre programme et de ses méthodes de travail, 
ainsi que sur l'analyse globale des autres méthodes et rnoyens qui s'offrent pour 
mieux assurer la jouissance effective des droits de 1 1 hom~ne et des libertés 
fondamentales, conformément aux dispositions et aux principes de la 
resolution 32/130, 

Notant avec satisfaction le rapport du Séminaire des Nations Unies QUi s 1 est 
tenu à Genève, du 30 juin au 11 juillet 1980, pour examiner les effets de l'ordre 
économique international injuste actuel sur les économies des pays en d0veloppement 
et ce en quoi cette situation fait obstacle 2 la réalisation des droits de l'homrQe 
et des libertés fondamentales J/, 

Prenant en considération la demande adressée au Secrétaire hénéral au 
paragraphe 12 de la résolution 34/46, 

1. Prie de nouveau la Commission des droits de l'homme de poursuivre ses 
travaux en cours sur l'analyse globale, en vue de mieux assurer et promouvoir les 
droits de 1 1 homme et les libertés fondamentales , en s 1 attachant notarrrrnent ?'> la 
~uestion de son propre program~e et de ses méthodes de travail, ainsi que sur 
l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui s'offrent pour mieux assurer 
la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
conformément aux dispositions et aux principes de la résolution 32/130 de 
l'Assenililee générale; 

2. Reaffirme également qu'il est extrêmement important pour la promotion des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales que les Etats Membres souscrivent 
à des obligations spécifiques en adh2rant aux instruments internationaux dans ce 
domaine ou en les ratifiant; en conséquence, le travail de dêfinition de normes, 
dans le cadre des organismes des l'Tati ons Unies, dans le dom8>ine des droits de 
l'honwe, ainsi que l'acceptation et l'application universelles des instruments 
internationaux pertinents devraient être encourae;és; 

]/ ST/HR/SER.A/8. 

/ ... 
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3. Souligne la nécessité d'instaurer le nouvel ordre économique international 
pour assurer la promotion et la réalisation complète des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous; 

4. Affirme que les efforts deployes par l'Organisation des Nations Unies et 
~ar ses Etats Membres pour promouvoir et protéger les droits civils et politiques 
ainsi que les droits économiques~ sociaux et culturels doivent être noursuivis; 

5. Prie la Commission des droits de l'homme de prendre les mesures nécessaires 
pour promouvoir le droit au developpement en tant que droit de l'homme, car c'est 
autant une préro~ative des nations que des individus qui les constituent, et de 
prendre les dispositions voulues en vue de sa réalisation; 

6. Prie le Secrétaire général d'accorder la priorité, dans le cadre du 
progran®e de services consultatifs en matière de droits de l'homme, à la tenue 
en 1981 d'un séminaire sur les relations existant entre les droits de l'homme, la 
paix et le développement et, dans ce but, de présenter un ra~port à la Commission 
des droits de l'homme, à sa trente-septième session, conformément à la recommandation 
du SéBinaire qui s'est tenu à Genève du 30 juin au ll juillet 1980 pour examiner les 
effets de l'ordre économique international injuste actuel sur les économies des pays 
en développement et ce en quoi cette situe,tion fait obstacle à la réalisation des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

1. Prie le Secrétaire ~énéral d'inclure, dans l'étude qui sera effectuée en 
application du paragraphe 12 de la résolution 34/46, les solutions possibles qui 
contribueront à éliminer les violations massives et flagrantes des droits de l'homme 
et des droits des peuples et des individus qui sont touchés par des situations telles 
que celles qui résultent des fléaux énumérés à l'alinéa e) du paragraphe l de la 
résolution 32/130 et de faire état des obstacles à l'instauration du nouvel ordre 
économique international, qui est un élément essentiel de la promotion effective 
des droits de l'honLme et des libertés fondamentales; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième sesslon 
une question intitulée "Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des 
organismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales". 

/ ... 



A/35/721 
Fraaçais 
Page 21 

!=ROJET DE RESOLUTION II 

Autres méthodes et mo.rens qui s'offrent dans le cadre des orP,anismes 
des Nations Unies pour mieux assurer la .iouissance effective des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales 

L 1 Assemblée générale, 

"Rappelant sa résolution 34/L~G du 23 novembre 1979 par laquelle elle a décidé 
d'examiner la question de la création d'un poste de Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de 1 1 homme à sa trente-cinquième session, au titre du 
point intitulé nAutres méthodes et mo.v·ens qui s'offrent da~1s le cadre des orr~anismes 
àes Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales 11

, 

Rappelant de même sa résolution 33/105 du 16 décembre 1978 par laquelle elle a 
prle la Commission des ùroits de l'homme de tenir compte, dans la p011rsuite de ses 
travaux sur 1 1 anal.vse zl.obale des autres méthodes et mo.vens par lesquels 
l'Organisation des nations Unies pourrait aborder la question des droits de l'homme, 
de la proposition visant la création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l'homme, 

rrenant compte de la résolution 28 (xx:;:vr) èe la Commission n.es droits de 
1 'homme par laquelle la Cormnission a décidé de poursuivre., à sa trente-septième 
session, les travaux qu'elle a entrepris sur 1 'anal.rse rüobale des mo.vens mis en 
oeuvre pour encourager et développer davantage le res9ect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, .f compris la question des autres méthoc"..es et mo.vens qui 
s'offrent dans le cadre des orp;anismes des nations Unies pour mieux assurer la 
jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

t-rens.nt acte de la proposition relative à la création d'un J!Oste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, 

Considérant que la proposition visant la création d'un poste de Haut 
Commissaire aux droits de l'homme apnelle un examen nlus approfondi, 

1. Demande à la Commission des droits de l'homme d 1 examiner cette nroposition 
à sa trente-septième session dans le cadre du point intitulé ,;Action visant è. encou
raser et développer davanta,g;e le respect des droits de l'ho:rnrn.e et des libertés fonda
mentales, .v compris la question du pro@:rarrune et des méthodes de travail de la 
Commission; autres méthodes et mo.rens qui s'offrent dans le cadre des organis71J.ec: 
des JTations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'hom11e 
et des libertés fondamentales", 

2. Demande également à. la Commission des droits de 1 1 homme él.e présenter à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session, par l'intermédiaire elu 
Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux au titre du point énoncé 
dans le paragraphe précédent où il soit notamment fait état des vues exprimées à 
la Commission au sujet de la proposition visant 18. création d'un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme; 

1. 0 • 



i/~<=;/7'-,l 1>.. --/ l (_ 

"FrFtnÇ 'ÜS 

Pa,":e ?~' 

:~. Décide_ c'l 'exmniner lors de sn trente-sixième session. la c:_nestion de la 
cr~n,t_i ·>n à 1 1JYl poste de Haut Conwtiss11.ire des Nations Unies aux droits de l 1 homme au 
;:;i tre du poire-:; inti tuJé ''f.utres Illéthodes et mo.vens oui s ·offrent dans le cadre des 
ore·anismes cles Nations Unies r;our P_iec.;_x assurer la jouissa.nce effective des droits 
ëte l'hO"lTtlle et des lioertés fon'iawentales"· 

/ ... 
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Autres méthodes et mofens qui s 1 offrent <l.ans le cad:~e des orrranismes 
des Nations Unies pour mieux assurer la ,jouissance effective des 

droits cle l'homme et des libertés fondamentales 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la responsabilité confiée par la Charte ~ l'Or~anisation des 
Nations Unies cl assurer le respect universel des droits de l 1 honMe et <l.es libertés 
fondamentales, 

Notant que la communauté internationale est de plus en plus consciente de la 
nécessité d 1 assurer efficacement la promotion et la protection des droits de l 1 homme, 

Rappelant également 1 expérience acquise par l'Organisation des ~ations Unies 
clans la poursuite des objectifs de la promotion et de la protection des droits de 
l'homme, notamment par l'envoi de missions d'information dans les cas où l'existence 
de violations massives et flarrantes des droits de l'homme a été reconnue, 

1. Considère que la question de la création d'organes char~és de missions 
d'information et de la mesure dans laquelle ceux-ci peuvent favoriser la Pro~otion 
et la protection des droits de l'homme appelle un examen apnrofondi~ 

2. Demande à la Corunission des droits de l'homme d;étudier cette question 
à sa trente sept{ème session au titre du point de l'ordre du jour intit1üé ·'Action 
visant à encourager et développer davantage le respect des droits de l 1 homme et des 
libertés fondamentales, .f compris la question du programme et des méthodes de travail 
d.e la Commission~ autres méthodes et mo,v·ens qui s'offrent dans le cadre des 
organismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des èroits 
de l'homme et des libertés fondamentales''. 




